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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 26 
représentés : 10 
votants : 36 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-33 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 
 

Objet : Appel à projets CITEO relatif à l’accompagnement des collectivités 
porteuses d’un projet d’optimisation du dispositif de collecte des 
emballages ménagers et des papiers  

 
Vu les statuts du SYDED ; 
 

Vu l’avenant de prolongation du contrat relatif au barème F signé le 24/02/2023 avec l’éco-organisme 
CITEO ; 
 

Vu le cahier des charges relatif à l’appel à projet en lien avec l’accompagnement des collectivités 
porteuses d’un projet d’optimisation du dispositif de collecte des emballages ménagers et des papiers ; 
 

Considérant la nécessité d’optimiser les performances de tri, d’améliorer la qualité de tri des 
recyclables sur le territoire du SYDED et que cela constitue un enjeu essentiel de sa politique ; 
 

Considérant l’intérêt du SYDED de déposer une candidature permettant de maîtriser les dépenses 
allouées au service tri et valorisation ; 
 

Vu le rapport du Président ; 
 
Le Comité Syndical du SYDED, après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’acter le principe d’une candidature à l’appel à projets « Collecte 2023 : Mesures 

d’accompagnement à l’optimisation de la collecte des emballages ménagers et des papiers 

graphiques » (leviers A, C, E et F) proposé par Citéo ; 
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- d’autoriser le Bureau syndical à valider les choix techniques, financiers et organisationnels 

permettant le dépôt d’une candidature pour un dossier d’optimisation de collecte pour le 

territoire pour l’appel à projets « Collecte 2023 : Mesures d’accompagnement à l’optimisation 

de la collecte des emballages ménagers et des papiers graphiques » (leviers A, C, E et F). 

 
VOTE : UNANIMITE 

Fait et délibéré à Panazol, 
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